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en bien des cas les circonstances sont telles que les dépendants sont placés dans
une situation difficile. Le comité cependant désire faire remarquer que sous
Pempire de l'article 23-6 chapitre 38 des présents Statuts il y existe une autre
disposition ipour le paiement d'une allocation du chef des enfants lorsque le décès
survient dans des conditions qui n'autorisent pas les dépendants à recevoir une
pension. Sous ce rapport il recommanderait qu'en rédigeant la loi nécessaire
pour donner effet à cette recommandation il faudrait tenir compte de cette dispo-
sition afin que les dépendants bénéficient de 'la mesure qui est la plus avanta-
geuse pour eux. Le comité recommande aussi que le paiement à effectuer soit
fait en un seul montant plutôt qu'en versements hebdomadaires.

Recommandation de la Commission relativement à l'article 41
Que la loi contienne une disposition à l'effet que si le mari d'une

fermm mmio mni remariée décède. tel oue visé dans l'article 41, et si le


